
L E T T R E 
D E M. M E S M E R, 

A M. LE COUTE DE C * * * .  

II eft très-vrai, Monfieur, que j'ai préiênté Requête au 
Parlement, à l'effet d'obttnir çuç oia Dodrine, fi indi
gnement proftituée par M. Deflon, fubiflè un examen plus 
impartial que celuidoot on vient de publier le réfultat. 

Vous trouverez ci-joi4l cette Requête. N'ayant pas la 
liberté de me défendre par la voie des Journaux, qui 
retentiflent contre moi des plus noires calomnies, & qui 
pg veulent rien admettre pour ma juftificatîon ; déshonoré 
imx yeux 4e toute l'Europe, û je me tais, & dèsr-lersne 
voulant pas mé taire ; menacé d'une dénonciation dans 
les Tribunaux, par la Faculté de Médecine, qui aime bien 
mi*«x in£|*erfécuter que m'entendre , j'ai âû recourir ï la 
prote&i©n des , & je ne doute pas que je n'obtienne 
des Magiftrats fupérieurs, auxquels je ms fuis adrelTé, la 
juftice qui m'eft dôe. 

J'ai l'Honneur d'46«e, 

Signéi M E s ari H. 

Paris , ce 31 Août 1784. 
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Doâeur en Médecine d'e[ 1U paçulté i filesiVfenné , & you» 
e x p o f e  :  •  . . ' : . Ï  ̂  /  

i .Qué les circcmfta,p(«es ââ^s leTquilîfs îffe'trouve * le^ met -
tent dans la néceffité îdè recûûrir-i raiitoritë des Loîx. Des 
Coramiflaires nommas pour -aller conftater chez le fieur 
Deflon , les effets d'une découverte &> d'une méthode , 
dont le Suppliant eft l'inventeur, viennent de déclarer , 
dans un Rapport imprimé ^ que cette découverte ô\xifte 
pas, & que la raéthode employée pour en £aiie ufage, eft 
dangereufe. 



Ce n'eft pas ici le lieu^Élcuter le Rapport de ces Corn-
jnifïaires.: quand ,il,en IW^yjpps on n'aura pas dl peine 
à démontrer qu'il offre dan^ousfes détails , les preuves de 
la partialité la plus aveugle , & qu'aucun de ceux qui l'ont 
figné n'a fait ce qu'il devoit faire y pour prononcer avec 
quelque vérité fur le fort de la Do&rine , dont l'examen lui 
écoit confié. 

Dans ce moment, le Suppliant a une autre tâche k rem
plir. Depuis que le fieur Deflon s^efl: déclaré poffeflèur dé 
la Doârine du Magnétifme animal, le Suppliant n'a celle 
de protefter. contre Tufage ou l'abus qu'il pourroit en 
Faire , annonçant qu'il ne la connoiflôit que d'une maniéré 
imparfaite , & qu'il feroic injufte de le juger , lui Suppliant 
qui en ell l'Inventeur ^ d'après ce que pourroit dire ou 
tenter un homfne qu'il n'avouoit ni pour fon Difcipie, ni 
pour fon Inrerpréte. 

Le Suppliant a rendu cette proteftation publique, dans 
trois circonftances remarquables. 

La premiere, au mois d'O&obre 1782. 

A cette époque , le Suppliant étant abfent , le fieur 
Deflon déclara dans une Affemblée de fa Faculté , qu'il 
opéroît fur les malades d'après les principes du Magnétifme 
animal ; & produifant quelques guérifons qu'il difoit avoir 
faites en ufantdes procédés qui réfultent de ces principes, 
il demanda des Commiflaires pour vérifier ces guérifons. 

Le fieur Deflon n'avoit recueilli tout ce qu'il favoit fur 
le Magnétifme animal, qu"auprès'du Suppliant, avec lequel 
il vivoit depuis quatre ans dans l'intimité la plus grande. 
Le Suppliant n'imaginant pas qu'il dût fe défier d'un tel 
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heiîiRie , pâi*craint deT^Haifîcr entrevoir queî^oe 
portion do fyfléme de fes connoifTànçes; mais en s'expli-
quant avec loi plus librement^qti'avec aucune des person
nes qui l'approchorent, il lui avoir fait remarquer combien 
les notions imparfaites, qu'il lui permettoit d'acquérir, 
étoient peu propres à donner une idée véritable de l'im
portance & de l'étendue de fa Doârine ; & en,conféquence, 
il avoit exigé fa parole d'honneur, qu'il garderoitun filence 
abfolu fur le petit nombre de vérités dont il pourroit s'inf-
truiré auprès de lui. 

C'étoit donc au ftiépris de fa parole d'honneur , que 
le fieur Deflon fe montroit dans fa Compagnie, poflèfîeur 
de la Doârine du Magnétifme animal» 

Le Suppliant câëlprit que s'il laîfloit accréditer l'opinion ̂  
que le fieur Deflon polie doit eh effet cette Doârine, telle 
quelle exifte réellement, if étoit poffible qu'on la jugeât 
d'après l'idée qu'il en donneroit, & qu'elle fût inconfidé-
rétnènt rejettée ayaritquilèâitpù en aflurerle développement 
& les progrès. ' 

Pour prévenir çedanger, le Suppliant écrivit, le 40£k>bre 
1782, à M. Philip , alors Doyen de la Faculté, une Lettre 
qui a été depuis imprimée. Dans cette lettre, dont le&ure 
a été faite dans une des Affibmblées de la Faculté , le Sup
pliant, après avoir expofé la conduite du fieur Deflon k foiî 
égard , protefte.contre tout ce qu'il pourroit faire ou dire 
de relatif au Magnétifme animal, & déclare, que quoique 
le fieur Deflon tienne de lui tout ce qu'il fait, cependant 
il eft loin d'en favoir allez, pour qu'il puilfe l'avouer comme 
fon éleve. 

La féconde circonftance dans laquelle le Suppliant a 



y 
publiquement proteflé cotitre les indu^iotos défayorabk* 
k fa Do&rine, qu'on, pounjgk tirer d« fo flôadLïte & d(E|s 
difcours du Heur Deflon ̂ Hp^e» m *783. JJa partifaà 
du fieur Deflon s'étaitt permis à cette époque de faire iar 
ierer dans le journal de Paris, une lettre da&s laquelle il 
s'efforçoit d'aflimiler• le fieur Dcflpn au Suppliant, & de 
petfuàder qt»e4'enfèm£lede connoilîàRces fur k Magnétïfme 
animal, étoît le même chez l'un & cher l'aatre• r le Sup* 
pliant répliqua par une lettre impriméedanslemême Journal, 
Je 13 Décembre 1783, où il s'attache à tracer entre le fieur 
Deflon & lui, une ligne de démarcation fi iiivarUblaatent 
déterminée, qu'il ne fiât plus poflîble déformais *ée 4es 
confondre. 

Enfin, la trôifienje circonftance oùle Suppliant a renou
velle fa proteftation, eft relative auxCoramilTaires dont le 
Rapport vient d'être publié. Ayant appris que, fans égard 
pour les Loixproteârices de la propriété , fur 1a demandse 
du ileur Deflon , folemnellement inculpé par lui, il avok 
été nommé des CommifTaires pour aller examiner dans les 
traitemens du fieur Deflon , les avantages & les défavaa-
tages de la Doârine du Magnétifme animal , 4e Suppliant 
a écrit au mois de Juin de 1a préfente année 1784, à At. 
Franklin premier CommifTaire, & lui a repréfçnté, dans 
les termes les plus énergiques, combien il étoit non feule
ment injufte, mais abfurde d'aller former chez un homme 
qu'il défavouoit, l'opinion qu'il falloit avoir d'une Doârirte 
dont il eft l'Auteur : & attendu l'importance de cette 
Do&rrne, appellant du Jugement de la Commiffion, quèl 
qu'il fut, au tribunal de l'Europe entiere , k Suppliant1, 
dans cette même lettre, n'a pas diflimulé les conféquencei, 
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q u i ,  tôt ou tard, réfùîteroient pour les CommifTaires do 
Rapport qu'ils fe propofo^gnt de faire. En même tenis le 
le Suppliant a envoyé à^^pl'Baroh de Breteuil, une 
copie de fa Lettre à M» Franklin, afin de donner h fa ré
clamation toute la force & toute l'authenticité j dont elle 
pouvoit être fufceptible. 

Ainfi toujours & toutes les fois que, pour l'intérêt de 
fa découverte, le Suppliant s'efl: vu contraint d'expofer 
fon opinion fur le fieur Deflon , il s'eft attaché à lé re-
préfenter comme incapable de donner de cette découverte 
l'idée qu'il faut en avoir ; toujours il a protefté contre 
les jugemens auxquels l'imprudence du fieur Deflon pour-
roit donner lieu, luppofé qu'avec des notions incomplettes, 
il entreprît de faire croire qu'il étoit fuffifammént inftruit. 

D'après cela , c'était évidemment- fe rendre coupable 
d'une erreur volontaire, que de déterminer , fur ce que 
pourroit dire ou faire le fieur Deflon, l'opinion qu'il faut 
avoir, & du Suppliant, & du fyftéme de fes connoilïances. 
. Cependant, au mépris des proteftations du Suppliant, 

&, qu' il foit permis de le dire, contre les premiers prin
cipes du droit naturel, telle a été la confiance des Com
mifTaires dans leurs propres lumières, qu'ils n'ont pas héfiré 
de prononcer, que le fieur Deflon en fa voit affez pour leur 
donner du Magnétifme animal l'idée qu'or* doit s'en for
mer. Eh ! diaprés quelle réglé de Logique ont-ils pu hafar-
der un jugement fi bjfarre > Pour comparer deux objets, 
quels qu'ils foient , jufqu'k préfent on avoit penfé qu'il 
falloir avoir la mefure de l'un & de l'autre, & ici, on 
compare fans mefurer, & on offre un réfultat, dont les 
conféquences peuvent être une erreur fatale à l'humanité 
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fans fe mettre en peine de déterminer, avec la précifion 
la plus rigoureufe, les élémens qui doivent le compofer. 

Cette premiere faute commife, conféquens dan s leur con
duite, les Commifïaireson*té pliiy loin dans la conclu-
fion de leur Rapport. Après avoir affuré l'identité des prin
cipes du fieur Deflon ', avec ceux du Suppliant,. ils n'ont 
pas craint de déclarer chimérique, & de faire regarder dans 
les effets comme le produit d'une imagination égarée, ou 
d'une imitation puérile, la découverte du Suppliant, 8c 
la nouvelle doéfcrine qui en réfulte. 

Ainfi donc, fi.le Rapport des Commiflaires eft adopté , 
fi l'opinion que ce r|pport doit infailliblement produire 
exifte , la. découverte du Magnétifme animal, que le Sup
pliant avoit annoncée comme la plus importante de toutes 
les découvertes , ri'eft plus qu'un preftige ridicule, qu'il 
faut profcrire avec indignation ; le Suppliantlui-méme n'eft 
qu'un impofteur qu'il faut punir ; ce n'eft pas tout, trois 
cents Elèves environ qu'il a formés, & parmi lefquels, fe 
trouvent en grand nombre, des hommes faits pour être re
marqués , foit par le rang qu'ils occupent.dans la fociété, 
foit par leurs qualités perfonnelies, foit par la réputation 
qu'ils ont acqiiife , foit par celle qu'ils acquerront un jour*, 
trois cents Elèves exiftans à Paris, ou difperfés dans les Pro
vinces & chez les Nations étrangères, ne font plus que les 
complices ou les dupes d'un Gharlatanifme dangereux. 

Puifqu'on avoit h prononcer un jugement dont les confé-
quences font tout à la fois fi étendues & fi funeftes, certes, 

.il eft bien étonnant qu'on ait pu fe croire difpenfé de l'ob-
fervation des premieres règles de la juftice, de ces règles 
avec lefquelles fe compofent les loix de toutes les fociétés, 
& la morale de toutes les Nations. 
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Quoi qu'il en foie, le Suppliant, au milieu d'un ôrdre 

de chofes fi extraordinaire , ne peut demeurer jndiff&tnti; 
fi le jugement porté par, ks^ommiffakes fubfiftoitparfa 
fkute , s'il ne farfdit pas %9Ê. (es efforts pour <e® arrêter 
là funefte influence, & procurer ènfîn, furi*»e doéftrinfe 
importante ara. hommes, .»n«„opii}ioik,mïe > û effrayé pat 
les obftacles dont on s'efforce de l'envirofujer^ il péuvoit 
oublier un inftant ce qu'il doit aux perfonnes fe- font 
faflemblées autour de lui, pour, s'occuper da développe
ment de fa découverte & du fyftéme de btetifaifance uni-
verfelle , qui doit en être le réfuhrat ; fur-tout, s'il pou-
voit oublier ce qu'il doit à rhproangré enttere, dont il ofe 
fe regarder en ce moment comme le mirilftre & le défen-
feur : des remords cruels & profonds Favenârûknt tous lës 
jours qu'il a été infidèle à la tâche pénible , mais hono
rable, qui lui a été impofée au moment où une grande vé
rité fe développant à fes yeux, lut a commandédie fortir 
de fon repos pour s'oecoper du bien de fes fernblables. 

En conféquence le Suppliant, confidérant toute déten
due defes devoirs, & quelle que foit la deftinée qu'on lui 
prépare, déterminé à les remplir, a recours k votre au
torité , N 0 S S El GNEURS, & met fous ta proteâidn 
-de la Loi, dont vous êtes tes difpenfateurs les plus auguftes^ 
une do&rine qu'il eft rems de fouftraire au caprice des juge? 
mens & des intérêts particuliers. 

Ce n'eft pas fa propre caufe que le Suppliant entreprend 
de défendre ici ; aucune vue d'intérêt perfonnel ne le dé
termine : il n'afpire pas , comme on pourroit le croire, 
comme on le dira peut-être, à l'exercice de la Médecine 
dans Paris ; quand on parle au nom de l'humanité , tous 
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les motifs qui font agir font grands comftie l'objet qu'on 
fe propofev 

La caufe que le Suppliant abandonne k votre décifion, 
fcft la caufe du monde entier : c'eft donc au Tribunal de 
l'Europe le plus refpe&ê qu'il lui convient de la foumettre. 
Si fa doârine n'eft pas une erreur, fi elle embraffe dam 
fon étendue la plupart des inftitutions phyfiques auxquelles 
nous obéilfbns , fi elle doit opérer dans ces inftitutions une 
réforme faîutaire , s'il .éfulte de fes progrès la deftru&ion 
de cette fctenee fatale, la plus ancienne fuperftition de 
l'univers , de cette M^ecine tyranniqùe qui, faififTant 
l'homme dès le berceau, pèfe fur lui comme un préjugé 
religieux, fatigue le développement dé toutes fes facultés, 
& exerce-, bien plus qu'on ne le croit, fur toutes fes affec
tions morales , une influence aufli .profonde que funefte ; 
fi 4 cette Médecine incertaine & con jeôurale, doit fuc-
céder une Médecine plus fimple, plàl naturelle, plus vraie,, 
plus appropriée à notre organifation ; en un mot, fi pour 
les générations préfentes & les générations futures, la doc
trine du Suppliant eft un grand bienfait, c'eft à vous, 
N O S S El GN EUHS, qu'il appartient de déterminer l'O
pinion qu'il faut en avoir, & d'affurer les avantages qu'on 
en doit attendre. 

Alors le Suppliant échappant aux vexations publiques 
& fecretes dont il eft, depuis trop long-tems , l'objet, ofera 
efpérer que le Prince éclairé qui gouverne cet Empire, ne 
verra pas fans intérêt s'ôrganifer fous fes yeux, lefyftême 
d'utilité publique qui réfuîte de l'application & de l'ufage 
de fa découverte ; & il fera confolé de toutes fes peines, 
ii dans les Etats du Souverain le plus aimé de fes Peuples, 
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lé plus cher k l'humanité , il peut commencer à faite aux 

hommes tout le bien que fa Do&rine,fagement développée, 

doit produire. 

Ce confidéré ,  N o s s e i g n e u r s ,  il vous plaire : 

Vu par la Cour, les protestations que le Suppliant a 

faites en 1781 , 1783 & 1784 , que le fieur Deflon ne con-

noît qu'imparfaitement fa Do&rine, & qu'il eft hors d'état 

de l'enfeigner , proteftations confignées dans les lettres 

adrefiees par le Suppliant au fieur Philip., Doyen de la 

Faculté , aux rédaâeurs;du Journal de Paris, & à M. Fran 

lclin, defquelles lettres copie eft annexée à la préfente 

Requête : 

Donner a&e au Suppliant de la dénonciation qu'il fait 

defditès prôteftâtions , & qu'il réitère aujourd'hui en tant 

de befoin en la Cour. 

Et attendu que l'importance de la Do&rine du Suppliant, 

exige que l'état des malades une fois conftaté par les Mé

decins , la manière de les traiter, les certificats qu'ils pour

ront donner des progrès de leur maladie & de leur gué-

rifon, foierit vérifiés par des perfonnes à qui la confiance du 

Public foit néceffairement dûe, telles que des Magiftrats, 

Supérieurs, ou ceux qu'ils commettront ; que cette précau

tion a déjà été jugé convenable par le Roi, Iorfqu'én 1781 

il nomma M. Bochard de Saron, Préfident du Parlement , 

M. le Comte d'Angiviller, les fleurs de Montigny, d'Au-

benton , pour fuivre avec les fleurs Berger, Grandclas, 

Lory & Mauduit, Médecins , le traitement des malades qui 

feroient fournis au Magnérîfme animal ; nommer tels de 

Meneurs qu'il vous plaira çhoifir, pardevant lefquels le 

^apphant fera autorifé à fe retirer à l'effet de foumettre k 
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leur examen , un plan qui renfermera les feuls moyens 
poflibles , de conftater infailliblement l'exiftence & l'utilité 
de fa découverte, pour ledit plan communiqué M. le 
Procureur-Général , & rapporté en la Cour, être par M. 
le Procureur - Général , pris les conclufions qu'il jugera 
convenables, & par la Cour ordonné ce qu'il appartien
dra  &  vous  f e rez  b ien .  Signé ,  M E S M E R .  

C U I G N A R D ,  P r o c u r e u r .  

Nota. Le tems n'a pas permis de /oindre ici les Pièces juftificatives 
de cette Requête. 

'iJU aitu dit. 
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